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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction
d’espèces animales et végétales protégées et de leurs habitats

Création d’une unité de gestion des sédiments à Gujan-Mestras (33)
Syndicat intercommunal du bassin d’Arcachon (SIBA)

Réf. DBEC : 018/2024

Le Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L.163-5, L. 171-8, L. 411-1,
L.411-1A, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982 relatif aux espèces végétales protégées sur l’ensemble du
territoire national,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant
la liste nationale,

VU l’arrêté  n°33-2023-12-22-00009  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la  demande de  dérogation  au  régime de  protection  des  espèces,  déposée  par  le  Syndicat
intercommunal du bassin d’Arcachon le 24 août 2023,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) en date du 4 décembre
2023,

VU la consultation du public menée du 20 décembre 2023 au 9 janvier 2024 via le site internet de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/8

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2024-02-27-00006 - Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces animales et végétales
protégées et de leurs habitats
Création d’une unité de gestion des sédiments à Gujan-Mestras (33)
Syndicat intercommunal du bassin d’Arcachon (SIBA)

52



CONSIDÉRANT que l’article L.411-1 du code de l’environnement pose pour principe l’interdiction de
détruire, d’altérer ou de dégrader les spécimens et les habitats de certaines espèces
végétales, que l’article L.411-2 de ce même code prévoit toutefois que des dérogations
à ce principe peuvent être délivrées, notamment dans l’intérêt de la sécurité publique
et  pour  d’autres  raisons  impératives  d’intérêt  public  majeur  et  à  condition  qu’il
n’existe  pas  d’autre  solution  satisfaisante  et  que  la  dérogation  ne  nuise  pas  au
maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations  des  espèces
concernées dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que le site de la future unité de gestion des sédiments a été retenu du fait de la
facilitation d’exploitation et des faibles enjeux du voisinage, et donc qu’il n’existe pas
d’autre solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,
notamment  du  fait  des  mesures  d’évitement  et  de  réduction  à  la  destruction,
l'altération ou la dégradation des stations d’espèces végétales,

CONSIDÉRANT que l’objectif du projet de substituer au clapage en mer le traitement des sédiments
de dragage à terre, est donc fait pour des motifs qui comportent des conséquences
primordiales pour l’environnement.

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE premier : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est le Syndicat intercommunal du bassin d’Arcachon 16 allée Corrigan
33120 ARCACHON  dans le cadre des travaux de création d’une unité de gestion des sédiments,  à
Gujan-Mestras (33).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux
interdictions de :

✗ destruction, enlèvement et transport de spécimens d’espèces végétales protégées suivantes :
Lotier hispide (Lotus hispidus) et Lotier grêle (Lotus angustissimus).

ARTICLE 3 : Prescriptions particulières

Durant la phase chantier et la phase d’exploitation, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les
mesures d'évitement, de réduction d'impact, de compensation et d’accompagnement conformément
au dossier de demande de dérogation, déposé le 24 août 2023, notamment les mesures suivantes qui
les précisent et les complètent.
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Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures  soient communiquées aux
entreprises  qui  réalisent  les  travaux.  Il  s’assure,  en  outre,  que  ces  mesures  sont  respectées.  Le
bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d’appliquer les dispositions du présent arrêté.
Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de
respect de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de la phase chantier

Les travaux se déroulent jusqu’au 28/02/2025.

Les  services de la DREAL/SPN sont informés,  dans les plus  brefs  délais,  du démarrage effectif  des
travaux.  En cas de modification de la date de début des travaux, le bénéficiaire informe sans délai la
DREAL/SPN,  par  mail  à  l’adresse  suivante :  especes-protegees.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr.

ARTICLE 5 : Compte-rendu de l’état d’avancement des travaux

Dans le cadre de la réalisation des travaux, une assistance environnementale est mise en place pour
contribuer efficacement à la réduction des impacts directs du projet sur les milieux naturels. Un suivi
environnemental est donc mis en place par le bénéficiaire afin de :

✗ veiller à la bonne mise en œuvre des engagements pris par le bénéficiaire et des prescriptions
du présent arrêté visant la bonne prise en compte des enjeux environnementaux (calendrier
des  travaux,  évitement  des  zones  sensibles,  sensibilisation  environnementale  des  employés
réalisant les travaux, etc.) ;

✗ s’assurer de la bonne marche des travaux de génie écologique et de la réalisation des mesures
d’évitement et de réduction (balisages, contrôle de leur maintien, des consignes visant à limiter
les pollutions, transplantations, etc.) ;

✗ rédiger des comptes-rendus des réalisations menées dans le cadre des travaux engagés.

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  transmettre  aux  services  de  la  DREAL/SPN  tout  élément  lié  au  suivi
environnemental concernant les enjeux relatifs aux espèces protégées, l’enchaînement des phases de
travaux, les opérations et les actions répondant aux prescriptions du présent arrêté, ainsi que le nom
et la qualité de l’écologue en charge de la coordination environnementale.

Le planning prévisionnel  des opérations d’aménagement  est transmis  aux services de la DREAL/SPN
(especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr) et de l'OFB, au plus tard le 01/06/2024.

ARTICLE 6 : Mesures d’évitement

La lande sèche (cf. carte n°1) située en zone centrale du projet est évitée et mise en défens avant le
début des travaux, par un dispositif solide et pérenne. 
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Carte n°1
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ARTICLE 7 : Mesures de réduction

Le chantier est organisé selon les règles de l’ingénierie environnementale, sous la conduite d’un expert
écologue,  en  définissant  la  programmation  et  les  choix  techniques  les  mieux  adaptés  aux  enjeux
écologiques, et en prévoyant une sensibilisation du personnel ainsi qu’un balisage des zones sensibles
(mise en défens), un itinéraire de circulation lors du chantier et des mesures de prévention des risques
de pollution du milieu.

7.1 Période de travaux

Les  travaux  d’ouverture  des  emprises  sont  effectués  simultanément  sur  l’ensemble de la  zone  de
travaux, du 1er septembre au 15 mars.

7.2 Transfert des Lotiers

Les  stations  de  Lotier  grêle  qui  ne  sont  pas  évitées  font  l’objet  d’un  protocole  de  transfert  des
banquettes de terre dans lesquelles ils sont présents.

Ces banquettes  sont  stockées  sous  forme de merlon et,  si  nécessaire,  sous  une  bâche durant  les
travaux avant d’être régalées sur les zones en espaces verts, suite aux travaux sur des épaisseurs de 10 à
20 cm.

La gestion des sites d’accueil est identique à la gestion des aménagements paysagers du site, et réalisée
par le prestataire en charge de cette opération. 

L'objectif est de maintenir un milieu ouvert et relativement ras. Ainsi, des tontes régulières (hauteur de
tonte >10cm), sont mises en oeuvre afin de favoriser le développement des Lotiers tout en luttant
contre les espèces invasives. 

Aucune fauche n’est réalisée de mai à fin juillet, période de pleine floraison des lotiers. 

A cette gestion peut être associé un arrachage manuel des espèces invasives dans les secteurs les plus
colonisés. 

Les zones d’accueil sont situées en pied des merlons périphériques du projet tels que figurant sur la
carte n°1.

7.3 Lutte contre les espèces exotiques envahissantes

Une attention particulière est portée au nettoyage des engins de chantier avant arrivée et départ du
site pour limiter la dissémination d’espèces végétales invasives.

Aucun mélange ou transfert de terres entre les secteurs contaminés par ces espèces et des secteurs
d’absence des invasives n’est possible.

Durant les travaux, un suivi de la dynamique des espèces invasives est prévu. Des actions de lutte sont
immédiatement mises en place en cohérence avec les résultats de ces suivis.

7.4 Remise en état du site après travaux

Une tonte annuelle des espaces verts est réalisée, à une hauteur minimale de 10cm, afin de lutter
contre les espèces invasives et favoriser le Lotier, dans les mêmes conditions que prévu à l’article 7.2.

Si des ensemencements s’avéraient nécessaires, au droit de l’ensemble des secteurs faisant l’objet de
plantations et de végétalisations, des essences issues de la marque « Végétal local » ou d’une marque
équivalente  (cf.  référentiel  technique  pour  la  récolte/production)  et  adaptées  aux  conditions
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stationnelles locales, selon les préconisations disponibles sur le site de l’Observatoire de la Biodiversité
Végétale (https://obv-na.fr/ressources#vegetalisation) sont utilisées.

Une surveillance de la reprise des espèces exotiques envahissantes est effectuée annuellement au droit
de l’emprise  chantier  pendant  5  ans.  Les  individus  identifiés  sont  systématiquement  arrachés.  Les
opérations sont ensuite menées tous les 5 ans. 

L’utilisation de produits phytosanitaires est proscrite sur l’ensemble des espaces verts.

ARTICLE 8 : Mesure d’accompagnement : Habitat de remplacement au Chardonneret, Serin
cini et Tarier pâtre

Des  plantations  de  buisson  (ajoncs  ou  autres)  sont  réalisées  au  droit  des  merlons  périphériques
(cf.  carte  n°1)  par  bouquets  en  alternance  avec  les  zones  herbacées  afin  d’offrir  un  habitat  de
remplacement au Chardonneret, au Serin cini et au Tarier pâtre. Ces plantations sont réalisées dans le
respect des conditions prévues à l’article 7.4.

ARTICLE 9 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Des suivis de la zone remise en état sont mis en place afin d’évaluer leur efficacité.

Sur  les  zones  favorables  au Lotier  et  à  l’avifaune (cf.  article  8)  ils  sont  réalisés  de façon annuelle
pendant 3 ans, soit en 2025, 2026 et 2027 et d’un passage en 2039 après lequel un bilan à 5 ans est
dressé.

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi,  comprenant notamment les données naturalistes
récoltées, l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN, à l’issue de chaque
campagne de suivi (au plus tard le 31/12 de l’année de suivi).

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr/,  les  données  brutes  (*)  de  biodiversité  acquises  postérieurement  à  la
décision  administrative  à  l'occasion  du  suivi  des  impacts  et  des  mesures  de  réduction  et
d’accompagnement.  Celles-ci  sont  fournies  aux  mêmes  échéances  que  les  suivis  afférents,  et  le
récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL/SPN.

(*)  On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons,  d'habitats
d'espèces  ou  d'habitats  naturels,  recueillies  par  observation  directe,  par  bibliographie  ou  par
acquisition auprès d'organismes détenant des données existantes.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État
toutes  les  informations nécessaires  à  la  bonne tenue de l’outil  de géolocalisation des  mesures  de
réduction (Article 7).

À cette fin, le pétitionnaire transmet à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN via l’adresse e-mail

geomce.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr ,

les éléments listés ci-dessous, avant le 28/02/2025 :

✗ une fiche « projet » ;

✗ une fiche « Mesure » pour chacune des mesures ;
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✗ une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp),  produite dans le
système  de  projection  L93/RGF93  (EPSG  :  2154),  et  dont  les  données  attributaires
comporteront  a  minima un  champ  identifiant  explicitement  la  mesure  afférente  à  l’objet
géographique (exemple : nom de la mesure, numéro de la fiche mesure).

L‘ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du
fichier gabarit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par le lien suivant :

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-
environnementalespar-a10758.html

(ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site internet).

ARTICLE 10 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées

ARTICLE 11 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès  qu’il  en a  connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu de  déclarer  au  préfet  du  département,  à  la
DREAL/SPN  les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou
à leurs habitats.

En cas de nécessité,  les suivis prévus à l’article 8 peuvent apprécier les effets de ces accidents ou
incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes
dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le  bénéficiaire demeure responsable  des  accidents  ou dommages qui  seraient  la  conséquence  de
l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 12 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le
cadre des travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations,
travaux ou activités autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l’OFB peuvent,  à tout moment,  pendant et  après les
travaux,  procéder à des contrôles inopinés,  notamment visuels  et  cartographiques.  Le bénéficiaire
permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences
utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.
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ARTICLE 13 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par
courrier) ou via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de la Gironde. Dans ce
cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours
administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 14 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Gironde et le Directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la
Gironde et notifié au pétitionnaire.

Bordeaux, le 27 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la cheffe de service

Ophélie DARSES
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction
d’espèces végétales et animales protégées et de leurs habitats

Construction d’un lotissement - Commune de Haux (33)

Le Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Réf. DBEC : 022 / 2024

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L.163-5, L. 171-8,
L. 411-1, L.411-1A, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté  du  8  mars  2002  relatif  aux  espèces  végétales  protégées  en  région  Aquitaine
complétant la liste nationale,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 33-2023-12-22-00009 du 22 décembre 2023 donnant délégation de signature à
Vincent  JECHOUX,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2023-12-29-00001 du 29 décembre 2023 donnant délégation de signature à
certains agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine – Département de la
Gironde,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la Société Le
Col le 5 mai 2023, complétée le 21 novembre 2023,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) délivré le 25 janvier
2024,

VU la consultation du public menée du 30 janvier au 15 février 2024 via le site internet de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/21
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VU la réponse à l’avis du CSRPN formalisée par le pétitionnaire le 6 février 2024,

CONSIDÉRANT  la  volonté  de  la  mairie  de  Haux de mettre  en œuvre  une  nouvelle  façon de
concevoir des logements, prenant en compte les modes de vies, les évolutions et
les pratiques quotidiennes des habitants, pour un développement plus intégré de
son urbanisation, 

CONSIDÉRANT que le projet se donne pour objectifs de redynamiser le centre bourg (maintien de
classes de l’école primaire, passage d’une ligne de bus), limiter l’étalement urbain
et participer à la création de logements en accession sociale en habitat participatif
(dispositif  du  Bail  Réel  Solidaire  -  BRS),  sur  un  territoire  en  pleine  croissance
démographique,  raisons  qui  constituent une  raison  impérative  d’intérêt  public
majeur, de nature sociale et économique,

CONSIDÉRANT  le  caractère  expérimental  de  l’opération,  exigeant  un  foncier  directement
disponible, nécessitant le moins d’aménagements connexes (création de réseaux,
de voirie…) et ayant une localisation stratégique en centre bourg et la possibilité
de  valoriser  une  parcelle  aux  sols  pollués  présentant  peu  d’enjeux
environnementaux,

CONSIDÉRANT que la municipalité a offert l’opportunité d’expérimenter ce mode de faire sur la
seule  parcelle disponible lui  appartenant  en centre bourg,  justifiant de fait  de
l’absence d’alternative satisfaisante à l’implantation du projet,

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable,  des  populations  d’espèces visées par  la  demande  dans  leur  aire  de
répartition naturelle, notamment du fait des mesures d’évitement, d’atténuation et
de  compensation  à  la  destruction,  l'altération  ou  la  dégradation  des  stations
d’espèces végétales, des aires de repos et des sites de reproduction des espèces
animales concernées,  ainsi qu’à la destruction ou à la perturbation intentionnelle
de spécimens de ces espèces,

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de la Gironde,

ARRÊTE

TITRE I – Objet de la Dérogation

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est  la Société Le Col – 73 rue de Lamouly – CS80133 – 64601
Anglet Cedex, dans le cadre du projet de construction d’un lotissement sur la commune de Haux
(33).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans  le  cadre  du  projet  de  construction  du lotissement,  tel  que présenté  dans  le  dossier  de
demande de dérogation et les compléments apportés en réponse à l’avis du CSRPN, le bénéficiaire
est  autorisé,  sous  réserve  des  conditions  énoncées  aux  articles  suivants,  à  déroger  aux
interdictions de :
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-  la  coupe,  l’enlèvement,  la  récolte  et  le  transport  de  spécimens  des  espèces
végétalesprotégées  suivantes :  Lotier  hispide  (Lotus  hispidus)et  Lotier  grêle  (Lotus
angustissimus) ;

- destruction accidentelle, capture, déplacement et perturbation des spécimens des espèces
animales protégées suivantes : Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus), Lézard des
murailles (Podarcis muralis), Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) ;

-  destruction,  dégradation  et  altération  des  habitats  des  espèces  animales  protégées
suivantes :   Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), Cisticole des joncs, Mésange bleue
(Parus  caeruleus),  Moineau  domestique  (Passer  domesticus),  Pinson  des  arbres  (Fringilla
coelebs),  Pouillot  véloce  (Phylloscopus  collybita),  Couleuvre  verte  et  jaune  (Hierophis
viridiflavus),  Lézard  des  murailles  (Podarcis  muralis),  Hérisson  d’Europe  (Erinaceus
europaeus) ;

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’atténuation concernent la
destruction de :

-  3  stations  ponctuelles de quelques m² de Lotier  grêle (environ 10 pieds)  et  5 526 m²
d’habitats favorables au Lotier hispide
- 4 564 m² d’habitats favorables à la Cisticole des joncs,
- 16 m² d’habitats favorables à l’avifaune commune, telle que le Chardonneret élégant,

- 36,5 m² de lisières favorables au Hérisson d’Europe,

- 61 m² d’habitats favorables à la Couleuvre verte et jaune,

- 229 m² d’habitats favorables au Lézard des murailles.

TITRE II – Prescriptions particulières

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase chantier et la phase d’exploitation, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les
mesures d'évitement,  de réduction d'impact  et  de compensation conformément au dossier  de
demande de dérogation, déposé le 5 mai 2023, complété le 21 novembre 2023 et le 6 février
2024, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux
entreprises qui réalisent les travaux. Il s’assure, en outre, que ces mesures sont respectées. Le
bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d’appliquer les dispositions du présent
arrêté. Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises et/ou marchés
de travaux, sous forme d’une notice de respect de l’environnement.

Dans le cadre de la réalisation des travaux, une coordination environnementale est nécessaire
pour contribuer efficacement à la réduction des impacts directs du projet sur les milieux naturels.
Un suivi environnemental est donc mis en place par le bénéficiaire afin de :

• veiller à la bonne mise en œuvre des engagements pris par le bénéficiaire pour la prise en
compte  des  enjeux  environnementaux  (calendrier  des  travaux,  évitement  des  zones
sensibles, sensibilisation environnementale des employés réalisant les travaux, etc.) ;

• s’assurer de la bonne marche des travaux de génie écologique et de la réalisation des
mesures d’évitement et de réduction ;

• rédiger des comptes-rendus des réalisations menées dans le cadre des travaux engagés.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

Les  travaux  nécessaires  à  la  construction  du  lotissement peuvent  se  dérouler  jusqu’au  31
décembre 2026.
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Les services de la DREAL/SPN (especes-protegees.dreal-na@  developpement-durable.gouv.fr  ) sont
informés, dans les plus brefs délais, du démarrage de ces travaux.

ARTICLE 4 : Plan, planning et phasage du chantier - Libération des emprises et 
démarrage des travaux

Le bénéficiaire est tenu de transmettre aux services de la DREAL/SPN tout élément lié au suivi
environnemental  concernant  les  enjeux  relatifs  aux  espèces  protégées,  l’enchaînement  des
phases de travaux, les opérations et les actions répondant aux prescriptions du présent arrêté,
ainsi que le nom et coordonnées de l’écologue en charge de la coordination environnementale.

Le  planning  actualisé  des  travaux  est  transmis  aux  services  de  la  DREAL/SPN  (especes-
protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr)  et  de  l'OFB  (sd33@ofb.gouv.fr),  dès
réception du présent arrêté. 

Ce planning précise notamment, les opérations suivantes :

- matérialisation de l’emprise du chantier et la mise en défens des secteurs sensibles, 

- la mise en place des clôtures temporaires et/ou définitives du site,

- de défrichement / libération des emprises,

-  la mise en place des aménagements  temporaires (bases vie,  accès, voies de desserte,
zones de stockage des matériels et matériaux, de circulation et de stationnement des engins
de chantier...),

- les travaux de terrassements, construction des bâtiments, des accès et des parkings,

- l’aménagement des espaces verts,

- la mise en place du dispositif d’éclairage du site,

- la réalisation des travaux de compensation,

- les interventions de l'écologue, telles que définies à l’article 13.

La planification des opérations (chantier lié à la réalisation du projet et réalisation des travaux de
compensation)  tient  compte  de  toutes  les  composantes  biologiques  des  espèces  protégées
inféodées aux habitats concernés. La planification des opérations doit être conforme au calendrier
défini dans le dossier de demande de dérogation déposé le 5 mai 2023, complété le 21 novembre
2023 et le 6 février 2024. Ces périodes s'entendent en dehors des périodes de reproduction de la
faune.

Les opérations de balisage, d’identification et de mise en défens (cf. article 5) et le marquage des
stations  d'espèces invasives sont réalisées par un écologue, préalablement à la libération des
emprises, qui est effectuée au cours des mois de septembre à février inclus, soit hors période de
reproduction des espèces sensibles, sur le site projet et sur la ou les parcelles compensatoires. Un
défrichement  directionnel  (du  centre  vers  la  périphérie  ou  d’un  côté  à  l’autre  de  la  parcelle)
supervisé par l’écologue chargé du suivi du chantier est réalisé, afin de permettre à la petite faune
de se réfugier progressivement dans les milieux naturels alentours. Toutes les précautions sont
prises pour éviter la mortalité d’individus. Des opérations de capture/relâcher, telles que prévues à
l’article 7 peuvent être effectuées.

Durant les phases de défrichement, en cas de présence d’espèces ligneuses, les grumes et les
rémanents sont évacués rapidement, afin de ne pas créer de zones refuges pour la petite faune et
ainsi augmenter le risque de mortalité des individus.

De même, sur le site aménagé et sur les parcelles compensatoires, les travaux de terrassement
(voirie, fossés, fondations…) ou les travaux compensatoires sont engagés rapidement après les
travaux de libération d’emprise pour éviter que les milieux ne soient colonisés par des espèces
pionnières et/ou opportunistes patrimoniales.

Les travaux de terrassement sont engagés après passage d’un écologue qui s’assure de l’absence
d’espèce animale protégée dans l’emprise du chantier et procède, le cas échéant, à leur capture
et déplacement en milieu approprié situé en dehors de l’emprise du chantier.
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Le  planning  est  accompagné  d'un  plan  masse  et  schémas  actualisés  de  l'emprise  travaux,
localisant de façon précise les différentes mesures décrites aux articles 5 à 12.

Les dates d'intervention ainsi que les comptes-rendus de l'écologue sont portés au journal de bord
du chantier ou équivalent, conformément à l’article 9 du présent arrêté.

Les services de la DREAL/SPN (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr) et de
l'OFB (sd33@ofb.gouv.fr) sont en outre informés, dans les plus brefs délais, du démarrage des
travaux de libération des emprises.

ARTICLE 5 : Mesures d’évitement 

Le chantier est organisé selon les règles de l’ingénierie environnementale, sous la conduite d’un
expert écologue, en définissant la programmation et les choix techniques les mieux adaptés aux
enjeux écologiques, et en prévoyant une sensibilisation du personnel, ainsi qu’un balisage des
zones sensibles (mise en défens).

Conformément au dossier de demande de dérogation déposé  le 5 mai 2023, complété les 21
novembre 2023 et 6 février 2024, le projet évite totalement le boisement Est (chênaie pédonculée
aquitanienne),  classé en Espace Boisé Classé (EBC) et conserve une bande tampon suffisante
entre  les  premières  constructions  et  le  boisement,  afin  de  préserver  les  lisières,  favorables
notamment aux reptiles, aux mammifères terrestres et à l’avifaune (cf. figure 1, zone hachurée
verte). 

Ces évitements sont contrôlés par l’écologue chargé du suivi des travaux, qui assure en outre, la
mise  en  place  d’un  marquage  et  d’un  balisage  efficaces  et  la  réalisation  d’une
information/formation continue et ciblée des personnels de chantier.

Les clôtures de mise en défens des secteurs évités sont installées, au plus tard, avant les travaux
de libération des emprises.

Aucun engin de travaux et aucun personnel de chantier n’est autorisé à pénétrer sur les secteurs
mis en défens.

Les aménagements temporaires (accès et pistes, zones de stockage de matériels et matériaux,
stationnement d'engins, bases-vie...) sont en particulier positionnés en dehors des secteurs évités,
à distance des secteurs à enjeux (zones humides, boisement, haies...)

Les  délimitations  précises  de  l'emprise  des  travaux,  des  secteurs  évités,  ainsi  que  le
positionnement des aménagements temporaires et définitifs sont reportés sur le plan du chantier
(cf. article 4) et précisées dans le journal de bord du chantier ou équivalent (cf. article 9).

La chênaie Est fait l’objet d’une mesure d’évitement  pérenne, garantissant son maintien et sa
préservation à long terme. Elle ne peut être aménagée ni urbanisée.

Elle est gérée en îlot de sénescence pour une durée minimale de 90 ans. Les mesures d’entretien
de ce boisement sont détaillées dans le plan de gestion, objet de l’article 12 du présent arrêté.
Elles sont  mises en œuvre par  un gestionnaire reconnu pour ses compétences en matière de
gestion  écologique  des  milieux.  Un  suivi  spécifique  de  la  bonne  évolution  de  cette  chênaie
concernant les espèces inféodées aux vieux bois est mis en œuvre pendant toute la durée de sa
gestion. 

Afin d’éviter toute dégradation du boisement, la fréquentation de cette chênaie est limitée par la
mise en place d’une clôture en empêchant l’accès, la pose de panneaux explicatifs, et l’intégration
de mesures de restrictions au règlement du lotissement. 
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Figure 1 : secteurs évités (lisières en vert et chênaie Est en marron)

ARTICLE 6 : Organisation particulière du chantier – Mesures de réduction

6.1 Adaptation du calendrier des travaux (aménagement du lotissement et travaux de
compensation)

Les périodes de travaux sont adaptées à la biologie des espèces. 

Les travaux de défrichement et de libération des emprises sont réalisés entre septembre et février
inclus, soit en dehors de la période de reproduction de la faune.

Les différents chantiers ne peuvent débuter qu’après :

- installation et contrôle des barrières, dispositifs et signalétique de mise en défens,

-  délimitation  des  pistes  de  circulation,  de  retournement  et  stationnement  des  engins  de
chantier,

- délimitation des foyers d’espèces invasives,

- passage de l’écologue chargé du suivi du chantier, qui s’assure de l’absence d’espèce animale
protégée dans l’emprise du chantier et procède, le cas échéant, à leur capture et déplacement
en milieu approprié situé en dehors de l’emprise du chantier.

Toute  modification  de  planning  ne  permettant  pas  la  réalisation  de  ces  travaux  hors  période
sensible pour les espèces doit être signalée et soumise à validation de la  DREAL/SPN (especes-
protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr).

6.2 Mise en place d’un système de management environnemental du chantier

Le cahier des charges de consultation des entreprises pour la réalisation des travaux doit contenir
les attentes spécifiques du bénéficiaire en termes de management environnemental du chantier,
notamment  concernant  la  prise  en  compte  des  secteurs  évités  (lisières  et  chênaie  est),
l'information/formation des équipes de chantier, la gestion de la base vie, des ravitaillements et
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des  stockages,  la  circulation,  la  maintenance  et  le  stationnement  des  engins,  la  gestion  des
pollutions, ainsi que les procédures et moyens d'interventions en cas de pollutions accidentelles.
La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de(s) l’entreprise(s) de
travaux et de l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier, et ce,
sur les différents lots. Une charte de chantier à faible impact environnemental est imposée et doit
être  respectée  par  les  entreprises  de  travaux,  sur  l’ensemble  du  chantier.  Pour  ce  faire,  un
délégué responsable de la bonne coordination et gestion du chantier est désigné.

La charte de chantier précise notamment :

- les mesures à appliquer pour éviter l’installation de la biodiversité opportuniste,

-  la mise en place de dispositifs  nécessaires à la bonne gestion des produits  dangereux et
polluants, permettant d’éviter toute pollution des sols et de la nappe superficielle,

- les moyens mis en œuvre pour assurer la propreté permanente du chantier et réduire ses
impacts sur les milieux naturels (bacs de rétention, bacs de décantation, protection des bennes
par des filets, tri et gestion des déchets, nettoyage des engins et de l’emprise chantier, aires de
stockage…),

- la bonne gestion des déblais/remblais,

- les mesures d’évitement et de réduction relatives aux espèces protégées et leurs habitats, à
mettre en œuvre dans le cadre du chantier, 

- les mesures visant à limiter la dispersion des espèces exotiques envahissantes,

-  la mise en œuvre  des mesures adéquates pour limiter le tassement et l’érosion des sols, la
dispersion des poussières, l’empreinte sonore et lumineuse du chantier et réduire tout risque
d’incendie lié aux travaux,

-  l’implantation  des  bases  vies  et  aires  de  stockage  telle  que  prévue  dans  le  dossier  de
dérogation et à distance des secteurs / habitats d’espèces protégées à enjeux,

- les conditions d’accès au chantier par l’emprunt exclusif des voiries existantes, des pistes de
chantier  comprises  à  l’intérieur  des  emprises  du  projet  et  le  respect  du  balisage,  afin  de
préserver les secteurs qui doivent être évités.

Le ravitaillement des engins de chantier est réalisé sur une aire étanche réservée à cet effet, au 
moyen d’un pistolet muni d’un dispositif anti-refoulement.

Des kits anti-pollution sont tenus à disposition des employés, au niveau de chaque zone de 
stockage et de ravitaillement de carburant.

La zone de travaux est aménagée de telle sorte de pouvoir éviter toute propagation de pollutions
en cas de déversements accidentels : réalisation d’une plateforme étanche à distance du réseau
de collecte des eaux pluviales et des éventuelles zones humides, qui doit servir de site exclusif au
stockage,  lavage,  entretien,  à  la  réparation  et  au  ravitaillement  des  engins.  Les  produits
potentiellement  polluants  sont  mis  sur  rétention  étanche  au  niveau de  cette  plateforme.  Les
produits usagés et les déchets sont récupérés, triés, regroupés, stockés temporairement sur site,
puis évacués  régulièrement vers des filières adaptées et agréées de recyclage, valorisation, de
stockage ou de destruction.

Les eaux pluviales issues du ruissellement des surfaces imperméabilisées (voirie, toitures…) sont
collectées et font l’objet d’un pré-traitement si nécessaire par le biais de dispositifs adaptés avant
rejet  dans le  milieu naturel.  Aucun produit  chimique n’est  utilisé sur  le  site.  Durant  la phase
chantier  (terrassements,  construction  du  bâti,  aménagement  de  la  voirie),  les  fossés  sont
temporairement équipés de système de filtration (filtre à paille) répartis de manière homogène sur
l’ensemble de leur linéaire, de sorte de ralentir les écoulements et de faciliter la décantation des
eaux chargées avant infiltration ou rejet en période pluvieuse.

Un suivi environnemental du chantier est assuré par un ingénieur écologue pendant toute la durée
des travaux, selon les modalités définies à l'article 13. Une réunion de sensibilisation est effectuée
par l’écologue en charge du suivi de chantier au début des travaux pour rappeler l’ensemble des
consignes. 
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6.3 Limitation du risque de dispersion d'espèces exogènes (sur site projet et parcelles
compensatoires)

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter
l'introduction et la dispersion d'espèces envahissantes sur le chantier et ses abords.

Les protocoles d’arrachage doivent être adaptés aux espèces présentes. Pour limiter les risque de
dispersion,  les  interventions  mécaniques  sont  à  réduire  au  strict  minimum  (cerclage  et/ou
abattage des espèces ligneuses, arrachage des espèces telles que Herbe de la Pampa, Buddleia,
tonte avec export des espèces herbacées si couvert uniforme sur le site). L’arrachage manuel est
à privilégié.

Les modalités suivantes sont à respecter :
• le mélange et/ou le transfert  de terres végétales entre les secteurs contaminés de façon
avérée ou potentielle et les secteurs indemnes sont interdits,

• l’apport de terres extérieures au site est rigoureusement contrôlé,

• les engins et le matériel  quittant  le chantier sont nettoyés pour éviter la propagation de
graines  sur  d’autres  sites.  Une  station  de  nettoyage  étanche  avec  récupération  des  eaux
souillées est installée sur le site projet pendant les travaux de terrassement et de construction
si nécessaire,

• la gestion des stocks de terre végétale infestée font l'objet d'un enherbement temporaire ou
d'une surveillance régulière de l’apparition de pousses de ce type d’espèce et arrachage au fur
et à mesure,

• en concertation avec l'écologue, les tas de terre sont couverts par des bâches en cas de
prolifération localisée,

• l’utilisation des phytosanitaires, quels qu’ils soient (herbicides, ou autre produit chimique), est
proscrite. Ils ne peuvent être utilisés sur le site pour traiter les stations d’espèces végétales
invasives,

• les travaux de remaniement et/ou de mise à nu des sols qui favorisent leur prolifération sont
limités, 

• le personnel est sensibilisé à la gestion des espèces exogènes,

• le repérage et le balisage des stations d'espèces envahissantes sont effectués régulièrement,
afin d’éviter toute circulation au niveau des foyers, de nature à favoriser leur dispersion,

• les déchets verts contenant tout ou partie d’espèces exotiques envahissantes sont stockés
dans des dispositifs évitant les contacts avec le sol, bâchés pour limiter toute dispersion par le
vent et exportés vers des centres agréés,

• l'apport de matériaux et la remise en état du site font également l'objet d'une surveillance.

Concernant plus particulièrement la gestion des stations d‘invasives recensées lors du diagnostic
initial  ou d’implantation  spontanée,  le bénéficiaire s’engage à exporter  tous les rémanents  et
toutes les repousses vers un centre agréé lors des phases de défrichement et de dessouchage, et
ensuite lors des suivis des espaces verts reconstitués. 

Les espèces de faune invasive capturées sont détruites.

Les  prescriptions  du  présent  article  sont  spécifiquement  inscrites  dans  les  pièces  du  marché
destiné à la sélection des entreprises de travaux.

L’écologue chargé du suivi du chantier contrôle la bonne mise en œuvre de cette mesure.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment les modalités spécifiques adoptées en
fonction des espèces identifiées (balisage, formation des personnels de chantier, circulation des
engins, gestion des déchets verts, gestion et stockage des terres de découvertes...) est intégré
aux  compte-rendus  de  chantier  transmis  à  la  DREAL/SPN  (especes-protegees.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr), conformément à l’article 9.
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6.4 Limitation des risques sanitaires liés à la pollution du site

Pour réduire les risques sanitaires liés à la pollution des sols :

- tous les sols sont décapés sur une épaisseur de 20 cm. 

-  tous  les  secteurs  non  étanchés  font  l’objet  d’un  apport  d’a  minima 30  centimètres
d’épaisseur de terre végétale,

- toute plantation d’arbre fruitier est réalisée dans une fosse de 2m x 2m x 2m, remplie de
terre végétale saine,

- les potagers sont réalisés hors sol, avec mise en place obligatoire d’un géotextile,

- les terres décapées excédentaires sont évacuées en Installation de Stockage de Déchets
Inertes (ISDI).

ARTICLE 7 : Déplacement / sauvetage d’individus d’espèces protégées

De  façon  ponctuelle,  le  bénéficiaire  met  en  œuvre  des  opérations  de  sauvetage  d’individus
d’espèces de petite faune, telles que mentionnées à l’article 2 du présent arrêté, présents au sein
des  emprises  travaux.  Les  spécimens  recueillis  sont  relâchés  immédiatement  au  niveau  des
milieux naturels favorables à la poursuite de leur cycle biologique les plus proches, hors emprise
chantier.

Ces opérations sont effectuées dans le respect des protocoles techniques et sanitaires en vigueur 
(protocoles de la Société Herpétologique de France par exemple).

En cas de capture, les individus d’espèces de faune à caractère invasif sont détruits.

Ces opérations sont effectuées sous contrôle de l’écologue chargé du suivi du chantier.

Ces opérations font l’objet d’un ou plusieurs comptes-rendus transmis à la DREAL/SPN (especes-
protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr), dans les 15 jours suivant le passage sur le
terrain de l’écologue en charge de celles-ci.

Les déplacements d'individus d'espèces protégées sont portés au journal de bord du chantier ou
équivalent conformément à l'article 9 du présent arrêté.

ARTICLE 8 : Remise en état de l’emprise travaux

A  l'issue  des  travaux,  les  aménagements  temporaires  (base  vie,  zones  de  stockage,  dépôts
provisoires...) sont supprimés, les déchets éliminés, les barrières à petite faune démontées, le sol
remis en état et revégétalisé.

Les sols localement perturbés peuvent être décompactés superficiellement en fin de chantier, afin
de favoriser la recolonisation spontanée par les espèces végétales présentes,  sous réserve du
respect de l’article 6.3.

Lors de cette phase, toutes les mesures de prévention, éradication et confinement sont à nouveau
mises en œuvre pour  éviter  la réapparition  et  la dispersion des espèces invasives sur le  site
aménagé.

Cette remise en état comprend également les aménagements paysagers permettant de rétablir
les continuités écologiques, la mise en place d’un éclairage adapté, favorable aux espèces de
faune nocturne, la mise en place de clôtures perméables à la faune et l’aménagement de noues
végétalisées de gestion des eaux pluviales.
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8.1 Aménagements paysagers

L'aménagement paysager (plantations,  revégétalisation) du site est réalisé lors de la phase de
remise en état.

Les espaces verts intègrent la réalisation de semis et  la plantation d’arbres,  d’arbustes  et de
haies, afin de restituer des habitats en faveur de la petite faune, mais également dans le but de
restaurer  les  continuités  écologiques  (reconnexion  du  site  projet  avec  les  milieux  naturels
alentours et la trame verte locale.

Les plantations et semis sont réalisés au moyen d'espèces indigènes, d’origine locale (marque
« Végétal local » ou marque équivalente - cf. référentiel technique pour la récolte/production) et
adaptées aux conditions stationnelles locales, selon les préconisations disponibles sur le site de
l’Observatoire  de  la  Biodiversité  Végétale  (https://obv-na.fr/ressources#vegetalisation)  et
notamment le module d’aide au choix d’espèces végétales indigènes à implanter (https://obv-
na.fr/vegetalisation/choix_especes).

L’utilisation d’espèces protégées, menacées ou de variétés horticoles est en particulier interdite.

La palette végétale utilisée doit en outre exclure toute espèce reconnue pour son caractère invasif
et être adaptée aux espèces concernées par l’aménagement (mammifères, reptiles et avifaune).

Les bordereaux des plants et semis sont consignés dans le journal de bord  ou équivalent  et les
rapports de suivi de chantier. Ils sont conservés et leur consultation rendue disponible en cas de
contrôle. 

La haie compensatoire  doit  être  densément  plantée (2 à 3 pieds au m²),  dans  la  mesure  du
possible,  faire  une  largeur  minimale  de  4  mètres  et  être  constituées  d’espèces  arborées,
arbustives et herbacées. Elles sont structurées en double rang en alternant de façon raisonnée les
arbres de haut jet et les espèces plus basses/buissonnantes. Ainsi, le ratio de plantation favorise
les arbustes (80 %) et un fort développement des strates basses, de manière à  constituer des
habitats favorables aux espèces de petite faune. Les espèces employées sont identiques à celles
des milieux présents aux alentours. Aucun géotextile n’est utilisé. L’emploi des paillages est réduit
à son strict nécessaire, afin de permettre la bonne expression des espèces herbacées, favorable à
la petite faune.

La  bonne  reprise  des  végétaux  est  contrôlée  à  N+1,  N+2,  N+3  et  N+5.  Les  plants  sont
systématiquement remplacés et les semis réalisés à nouveau en cas de mortalité constatée durant
toute cette période.

Les modalités fines de cette mesure (palettes végétales employées, structuration des plantations,
localisation des différents aménagements paysagers, remplacement des plants…) sont précisées
par  l’écologue  chargé  du  suivi  des  travaux  et  transmises  dès  que  possible  à  la  DREAL/SPN
(especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr).

Le compte-rendu de cette mesure est inclus aux comptes-rendus de chantier transmis à la DREAL/
SPN (cf. article 9).

8.2 Limitation de la pollution lumineuse

Dans l’objectif de conforter la trame noire, une attention particulière est apportée aux modalités
d'éclairage du site afin de perturber le moins possible la faune locale, notamment les chiroptères.

Le type d’éclairage choisi est conforme aux dispositions de l’arrêté du 27 décembre 2018, relatif à
la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses.

En  s’appuyant  sur  les  recommandations  du  programme  AUBE  (Aménagement,  Urbanisme,
Biodiversité  et  Eclairage  –  https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/15789/aube-
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amenagement-urbanismebiodiversite-eclairage-fiche-n-01-adapter-l-eclairage-aux-enjeux-de-
biodi?_lg=fr-FR), la durée et l’intensité d’éclairage extérieur sont ainsi adaptées et restreintes. Les
dispositifs basse consommation d’énergie sont privilégiés et installés en dirigeant les faisceaux
lumineux vers le sol et vers les bâtiments.

Le choix de ce dispositif est soumis à la validation de l’écologue chargé du suivi du chantier.

Les modalités détaillées du dispositif  retenu, après avis de l’écologue (choix des équipements,
orientation  de  l’éclairage,  temps  d’éclairage…),  sont  adressées  à  la  DREAL/SPN  (especes-
protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr)  pour  information,  préalablement  à  son
installation.

8.3  Mise  en  place  des  clôtures  définitives  –  mesures  en  faveur  de  la  continuité
écologique

Les clôtures utilisées pour définir les espaces communs et privatifs doivent demeurer perméables
aux déplacements de la petite faune.

Les modalités de cette mesure (type de clôture, dispositifs de perméabilité à la faune, localisations
précises, entretien…) sont précisées par l’écologue chargé du suivi des travaux et transmises à la
DREAL/SPN  (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr)  pour  information,
préalablement à sa mise en œuvre.

8.4 Aménagement de noues végétalisées

La gestion des eaux pluviales du site est réalisée par l’intermédiaire de noues végétalisées (cf.
figure 2).  Afin d’apporter des milieux complémentaires favorables  à la biodiversité,  reptiles et
amphibiens notamment, ces aménagements sont végétalisés en suivant les préconisations des
articles 6.3 et 8.1. 

Les opérations de curage, d’entretien et de gestion sont en particulier réalisées en dehors des
périodes  sensibles  pour  les  espèces  (entre  septembre  et  janvier).  Une  gestion  écologique  et
différenciée est opérée, limitant les tontes trop rases (inférieures à 30 cm) au sein même des
noues, en privilégiant les fauches tardives (septembre-octobre). L’usage des phytosanitaires est
proscrit.

L'ensemble des mesures relatives à la remise en état des emprises chantier, objet de l'article 8,
est porté au journal de bord du chantier  ou équivalent, conformément à l'article 9 du présent
arrêté.

ARTICLE 9 : Compte-rendu de l’état d’avancement du chantier

Le bénéficiaire est tenu d'établir  et de transmettre tous les 3 mois à la DREAL/SPN  (especes-
protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr), un  journal  de  bord  des  travaux  ou
équivalent, précisant notamment le planning et le plan du chantier, les enjeux relatifs aux espèces
protégées,  l'enchaînement  des  phases  et  opérations  ainsi  que  les  actions  répondant  aux
prescriptions du présent arrêté (articles 3 à 8).

Ce document (journal de bord ou équivalent) indique, en outre, tout accident ou incident survenu
sur le chantier et susceptible de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.
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SECTION 2 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE D’EXPLOITATION

Durant  la  phase  d’exploitation,  le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures
d’évitement  et  de  réduction  d'impact  conformément  au  dossier  de  demande  de  dérogation,
déposé le 5 mai 2023, complété les 21 novembre 2023 et 6 février 2024, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux
entreprises qui réalisent les opérations d’entretien de la végétation. Il s'assure, en outre, que ces
mesures sont respectées.
Toutes  les  opérations  d’entretien  sont  notifiées  dans  un  journal  de  bord  d’exploitation  ou
équivalent, transmis au bureau d’études en charge des suivis écologiques et tenu à disposition de
l’administration.

ARTICLE 10 : Mesures spécifiques liées aux aménagements définitifs

En phase d’exploitation, les aménagements paysagers et végétalisés réalisés au sein des espaces
communs et des noues du site projet (cf. articles 8.1 et 8.4)  font l'objet d'une gestion et d'un
entretien extensifs et différenciés. Ces interventions permettent de favoriser le maintien d’une
biodiversité riche et diversifiée et le développement dans des conditions optimales, des espèces
cibles de la présente dérogation.

Les moyens mécaniques ou thermiques sont systématiquement privilégiés, à l'exclusion de tout
traitement chimique. L’usage des phytosanitaires, quels qu’ils soient, est totalement proscrit. Les
périodes  de  fauches  sont  tardives  (après  le  cycle  de  reproduction  des  invertébrés  et  la
fructification de la plupart des herbacées)  et les travaux d’entretien sont réalisés en dehors des
périodes sensibles pour la faune (entre septembre et fin février pour les espaces verts et janvier
pour les noues).  La hauteur de coupe est modérée, permettant le maintien d’une strate refuge
pour la petite faune.

L'apparition d'espèces exotiques envahissantes fait l'objet d'une surveillance spécifique et, le cas
échéant, de propositions de lutte. Cette clause est inscrite dans les pièces du marché destiné à la
sélection des entreprises, dans le cadre de leur mission d’entretien des espaces verts, si cette
mission est externalisée. Ainsi, l’entretien des secteurs visés est adapté en fonction des espèces
exotiques envahissantes en présence. Il doit privilégier l’arrachage manuel. Les résidus de coupe
infestés sont exportés vers un centre agréé. 

Les modalités détaillées de gestion et d'entretien des différents secteurs font l’objet d’un plan de
gestion détaillé conformément à l’article 12 du présent arrêté.

Une  sensibilisation  spécifique et  la  formation  des  personnes  chargées  de  l’entretien  et  de  la
gestion de ces secteurs est régulièrement mise en œuvre.

L’entretien adapté est confié à un organisme ou à du personnel qualifié, pendant toute la durée de
l’exploitation.

Les opérations d’entretien sont consignées dans un cahier d'entretien du site.

Des adaptations sont apportées aux mesures de gestion en fonction des résultats des suivis, puis
intégrées dans un plan de gestion actualisé.
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SECTION 3 - MESURES COMPENSATOIRES

Le bénéficiaire est  tenu de mettre en œuvre les mesures de compensation conformément au
dossier de demande de dérogation, déposé le 5 mai 2023, complété les 21 novembre 2023 et 6
février 2024, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Un suivi et un encadrement du chantier de compensation est assuré par un écologue pendant
toute la durée de ces travaux, selon les modalités définies à l’article 13.

ARTICLE 11 : Sites de compensation et types de mesures

Les  travaux  compensatoires  doivent  débuter  au  plus  tard  l’année  2024.  Les  services  de  la
DREAL/SPN (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr) sont informés, dans les
plus  brefs  délais,  du  démarrage  de  ces  travaux.  La  réalisation  des  travaux  compensatoires
respecte le calendrier de sensibilité des espèces.

La compensation en faveur des espèces protégées est composée  :

- d’une mesure de compensation in situ consistant à replanter la haie champêtre de 100 ml
détruite en limite sud de la parcelle projet (cf. figure 2), selon les préconisations de l’article 8.1,

Figure 2 : localisation de la haie compensatoire à planter (en vert)

- de mesures de compensation ex situ sur une parcelle localisée à 750 m au nord du site projet,
sur la commune de Haux (cf. carte figure 3).
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Figure 3 : carte de localisation des sites compensatoires

Cette  parcelle  viticole  fait  l’objet  d’un  arrachage  des  ceps  sur  sol  ressuyé  (en  septembre-

octobre), afin d’en limiter le tassement. 

Après arrachage, le site est subdivisé en deux secteurs distincts (cf. figure 4) :

* le secteur ouest de 5 700 m² est géré en prairie rase, favorable aux 2 espèces de lotiers. La
station de 3 400 m² de Lotier hispide déjà présente sur la parcelle fait l’objet de mesures de
gestion conservatoires. Une attention particulière est portée à la colonisation du site par le
Lotier grêle, actuellement non signalé sur la parcelle.

Les  modalités  de  gestion  des  stations  de  Lotier  hispide  et  de  Lotier  grêle  doivent  se
conformer aux préconisations précisées dans la note du CBN Sud-Atlantique (références :
CBN Sud-Atlantique, 2022.  Recommandations pour l’évaluation des enjeux et les mesures
d’évitement,  de réduction,  de compensation et d’accompagnement sur Lotus  hispidus et
Lotus angustissimus en Aquitaine, version 1.1 du 30 mars 2022. 9 pages), disponible sur le
site  de  l’Observatoire  de  la  Biodiversité  Végétale
(https://obv-na.fr/ofsa/images/Actualites/11783/docs/740.pdf).

Afin de préserver la flore messicole présente sur la parcelle, la gestion privilégie le travail
superficiel des sols, 1 à 2 fois par an, à l’automne et en fin d’hiver, en réalisant des ruptures
dans le tapis herbacé. 

* Le secteur est de 9 600 m² est réensemencé et maintenu en prairie à hautes herbes
favorable au cycle biologique de la Cisticole des joncs.

Des  mesures  de  gestion  spécifiques  des  espèces  végétales  invasives  et  notamment  de  la
Sporobole  fertile,  sont  mises  en  œuvre  sur  cette  parcelle.  Elles  prennent  en  compte  les
préconisations exposées à l’article 8.3.

Figure 4 : actions de restauration mises en œuvre sur le site compensatoire ex-situ
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Afin d’éviter toute dégradation post-travaux compensatoires de cette parcelle, la fréquentation
est limitée/contrôlée par la mise en place d’une clôture, demeurant perméable à la faune, en
empêchant l’accès. 

Les  travaux  compensatoires,  réalisés  hors  période  sensible  pour  les  espèces,  font,  dès  leur
achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à la DREAL/SPN (especes-
protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr).

La gestion du site compensatoire ex-situ est effectuée par la CDC Biodiversité, propriétaire de la
parcelle, pendant une durée minimale de 30 ans. 

Si  les bilans de suivi  réalisés à N+3 et N+5, démontrent  que les mesures compensatoires en
faveur  des  espèces  protégées  ne  sont  pas  efficaces,  des  mesures  correctives  et/ou
complémentaires sont proposées à la DREAL SPN. 

La parcelle compensatoire est exclue de toute exploitation et de tout projet d’aménagement ou
d’urbanisation futur.

ARTICLE 12 : Dispositions générales de gestion conservatoire

Après travaux d’aménagement et/ou travaux compensatoires, l’ensemble des secteurs visés aux
articles 5, 8 et 11 fait l’objet d’une gestion et d’un entretien conservatoire pendant une durée
minimum de 30 ans, à compter de leur aménagement et/ou restauration et de la mise en œuvre
du plan de gestion.

En outre, conformément au I. de l’article L.163-1 du code de l’environnement, les dispositions de
gestion conservatoire restent effectives pendant toute la durée des atteintes à la biodiversité.

Les services de la DREAL/SPN, ainsi que le comité de suivi défini à l’article 16, sont informés des
modalités de gestion mises en œuvre pour  la chênaie évitée de manière pérenne, les espaces
paysagers communs et la haie compensatoire in-situ, dans un délai de 6 mois à compter de la
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notification  du présent  arrêté.  Toute  cession,  changement  de propriété  ou de destination  des
parcelles  concernées  est  communiqué  à  la  DREAL/SPN  (especes-protegees.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais.

Sur la base des orientations définies dans le dossier de demande de dérogation, déposé le 5 mai
2023, complété les 21 novembre 2023 et 6 février 2024, et des exigences écologiques propres à
chaque espèce (ou groupe d’espèces) impactée, l’ensemble des modalités de restauration,  de
renaturation, de gestion conservatoire et d'entretien des différents secteurs est précisé sous forme
d'un plan de gestion détaillé, établi par un écologue et transmis à la DREAL/SPN pour validation
préalable, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Ce document de gestion doit notamment indiquer, en fonction de l’état des lieux précis de chaque
secteur  et  de  l’objectif  recherché,  la  ou  les  espèces  visées,  le  gain  écologique  attendu,  le
calendrier  des  interventions  envisagées,  les  zones  à  traiter,  les  techniques  retenues  pour  la
restauration/renaturation/modification  des  pratiques  actuelles,  les  modalités  d’entretien  et  la
fréquence  d’entretien  des  milieux,  ainsi  que  les  modalités  de  suivi  (objectifs,  indicateurs,
protocoles, sites témoins, forme des rendus…). Les modalités de surveillance et d’intervention sur
les espèces invasives sont précisées. Le plan de gestion précise en outre les mesures de gestion
et d’entretien prévues sur la chênaie évitée, les aménagements paysagers des espaces communs,
les noues et la haie compensatoire .

Par  la  suite,  les  opérations  de  gestion  conservatoire  et  d’entretien  (calendrier  d’intervention,
matériel  utilisé,  modalités…) sont  consignées dans un cahier  d’entretien propre  à  chacun des
secteurs visés.

Pendant  les cinq premières  années,  en cas  d’évolution  négative  des populations  des espèces
protégées et de leurs habitats, des adaptations doivent être apportées aux mesures d’entretien et
de gestion conservatoire  précisées au plan de gestion en fonction des résultats du suivi défini à
l’article 14. Le cas échéant, dans l’hypothèse où les résultats du bilan effectué à 3 5 ans concluent
à  l’inefficacité  de  tout  ou  partie  des  mesures  de  compensation,  des  compensations
complémentaires sont proposées sans délai à la DREAL/SPN.

A l’issue du bilan à 5 ans de l’ensemble des mesures, tel que défini à l’article 14, un nouveau plan
de gestion est établi et transmis à la DREAL/SPN pour validation. Le plan de gestion est décliné par
périodes de 5 ans jusqu’en 2054.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de
l’État  toutes  les  informations  nécessaires  à  la  bonne  tenue  de  l’outil  de  géolocalisation  des
mesures  de  compensation  des atteintes  à  la  biodiversité.  Les  données relatives  aux  mesures
d’évitement, de réduction et d’accompagnement peuvent aussi y être jointes.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  transmet  à  la  DREAL/SPN  via  l’adresse  e-mail  geomce.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr, les éléments listés ci-dessous, avant le 30/12/2024 :

✗ une fiche « projet » ;

✗ une fiche « Mesure » pour chacune des mesures compensatoires prescrites ;

✗ une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp), produite dans
le  système  de  projection  L93/RGF93  (EPSG  :  2154),  et  dont  les  données  attributaires
comportent  a  minima  un  champ  identifiant  explicitement  la  mesure  afférente  à  l’objet
géographique (exemple : nom de la mesure, numéro de la fiche mesure).

L‘ensemble  des  modèles  à  utiliser  pour  les  éléments  listés  ci-dessus,  ainsi  que  la  notice
d’utilisation du fichier gabarit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine,
par le lien suivant :
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/
communicationdesdonneesenvironnementalespar-a10758.html

(ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site internet).

SECTION 4 - MESURES D’ACCOMPAGNEMENT
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Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'accompagnement conformément au
dossier de demande de dérogation,  déposé le 5 mai 2023, complété les 21 novembre 2023 et 6
février 2024, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 13 : Suivi environnemental du chantier

Un suivi environnemental de chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des phases de travaux
(aménagement du projet et travaux compensatoires), afin de s’assurer de la bonne exécution des
prescriptions du présent arrêté, en phase de préparation de chantier, de travaux (projet + mise en
œuvre des compensations), de remise en état, d’exploitation. 

Doivent notamment être assurées les opérations suivantes :

- la validation du cahier des charges environnemental,

- le respect du calendrier de sensibilité des espèces (libération des emprises en dehors du
calendrier  de  sensibilité  des  espèces,  soit  entre  septembre  et  fin  février)  concernant  le
chantier du projet et la réalisation des mesures compensatoires,

- le suivi du chantier : contrôle du respect des mesures et état des lieux des impacts du
chantier,

-  la délimitation et le balisage (mise en défens) des secteurs évités, y compris les foyers
d’espèces exotiques envahissantes, et matérialisation des emprises chantier,

- l’adaptation des plans de circulation des engins, de la localisation des zones de stockage et
de stationnement en fonction des enjeux repérés sur le site,

- le respect de l’interdiction d’utilisation des phytosanitaires et produits polluants,

- le contrôle de la bonne mise en œuvre des protocoles de lutte contre les espèces exotiques
envahissantes,

- le contrôle de la mise en place des dispositifs de lutte contre les pollutions des sols et des
eaux, et la bonne gestion des eaux pluviales et de chantier, l’absence de rejet direct dans le
réseau de fossés,

- le respect des emprises chantiers (limitation / adaptation des emprises travaux / zones
d’accès / de circulation des engins de chantier / installations de chantiers),

- le sauvetage d’individus d’espèces protégées de petite faune,

- la supervision des opérations de défrichement,

- l’encadrement et le suivi de la remise en état après chantier,

- la rédaction des rapports de suivi du chantier,

-  l’encadrement  et  le contrôle  de la mise en œuvre des clôtures définitives,  qui  doivent
comporter des passages à faune permettant de rétablir la connexion entre milieux naturels
et site aménagé,

- l’accompagnement du choix et contrôle de la pose et du bon fonctionnement du dispositif
d’éclairage du site,

-  le  contrôle  de  l’aménagement  paysager  du  site  (validation  de  la  palette  végétale,
vérification de l’origine des plants et semences, respect des plantations (densité, diversité)
en fonction des exigences des espèces) et déclinaison des mesures d’entretien des espaces
verts (gestion écologique), des secteurs évités et des parcelles compensatoires,

- l’encadrement et le suivi des travaux compensatoires, y compris la validation de la palette
végétale,  la  vérification  de  l’origine  des  plants  et  semences,  le  respect  des  plantations
(densité,  diversité,  surfaces)  en fonction des exigences des espèces)   et proposition des
mesures d’entretien et de gestion,

- le contrôle de la bonne reprise des plantations et semis réalisés,

-  la définition et adaptation des mesures d’évitement,  de réduction,  de compensation et
d’accompagnement,

- la réalisation d’une visite de réception environnementale du chantier,

- le suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution,
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- la formation du personnel technique…

Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les dispositions du présent
arrêté. Ces  mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme
d’une notice de respect de l’environnement.

Les rapports de suivi du chantier et de la mise en œuvre des mesures d’évitement, de réduction
d’accompagnement  et  de  compensation  sont  transmis  à  fréquence  régulière  à  la  DREAL/SPN
(especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr).

ARTICLE 14 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique sur le site du projet (espaces
communs,  noues,  haie compensatoire),  les secteurs évités (chênaie pédonculée aquitanienne),
ainsi que sur la parcelle compensatoire, afin de pouvoir apprécier, avec précision, sur une période
minimale de 30 ans et pendant toute la durée des impacts, l'efficience de l'ensemble des mesures
(évitement, réduction, compensation et accompagnement – mesures 4 à 13) mises en œuvre sur
les espèces concernées par le projet.

Le suivi  écologique des espaces communs,  des noues et  de la haie compensatoire  (suivi  des
espèces animales dont les espèces cibles de cette dérogation, des espèces végétales, des habitats
naturels  et  de la flore invasive) est réalisé dès la fin des travaux (année n).  Les suivis de la
parcelle compensatoire et de la chênaie évitée sont instaurés dès  2024. Un état zéro complet
avant intervention est, en outre, réalisé sur ces parcelles. Les suivis se poursuivent sur 5 années
consécutives (n+1 /n+2 / n+3 / n+4 / n+5), puis tous les 5 ans pendant les 25 années restantes.
Ils garantissent deux passages minimum par année de suivi (un passage printanier et un passage
estival). 

Ces suivis sont complétés par une surveillance des espèces invasives.

Pour l’avifaune, le suivi est réalisé sur la base du protocole IPA (Indice Ponctuel d’Abondance). Les
résultats doivent être présentés en distinguant les 10 premières minutes. Il s’inscrit sur la zone
d’étude du projet et plus particulièrement sur les points d’écoute retenus lors de l’état initial et sur
les espaces compensatoires.

Les indicateurs et protocoles (modalités, objectifs, forme des rendus) sont précisés dans le cadre
du plan de gestion, défini à l’article 12 du présent arrêté.

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes
récoltées,  l’analyse  et  le  bilan des données  de suivi  sont  transmis  à  la  DREAL/SPN (especes-
protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr) et aux services départementaux de l’OFB, à
l’issue de chaque campagne de suivi (au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi).

L’analyse des données de suivi des 5 premières années suivant l’aménagement du site, permet,
en cas d’évolution négative ou d’absence d’évolution des populations des espèces protégées et de
leurs habitats, d’adapter ou modifier les mesures définies aux articles 5, 8, 10, 11 et 12, voire de
proposer des mesures complémentaires.

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr/, les données brutes (*) de biodiversité acquises postérieurement à la
décision administrative à l'occasion du suivi des impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci
sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents, et le récépissé de dépôt est transmis
sans délai à la DREAL/SPN (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr).

(*) On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats
d'espèces  ou  d'habitats  naturels,  recueillies  par  observation  directe,  par  bibliographie  ou  par
acquisition auprès d'organismes détenant des données existantes.

TITRE III –   Dispositions générales  
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ARTICLE 15 : Comité de suivi

Le bénéficiaire  s’engage à mettre  en place,  dès  le  début  du chantier,  un  comité  de suivi  de
l’ensemble des mesures énoncées aux articles 3 à 14, conditionnant la présente dérogation.

Il réunit a minima la DREAL (Service Patrimoine Naturel), la Société Le Col, le ou les écologues en
charge du suivi du chantier et/ou du suivi écologique, la CDC Biodiversité et l’OFB.

A l’initiative du bénéficiaire, le comité se réunit au moins une fois par an pendant les 5 premières
années (à compter de 2024), puis tous les 5 ans jusqu’en 2054.

ARTICLE 16 : Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre : 

- le planning prévisionnel des opérations accompagné d’une localisation de l’ensemble des
mesures décrites dans le présent arrêté, ainsi que le plan masse actualisé est transmis dès
réception de l’arrêté (article 4),

- la date de démarrage des travaux de libération des emprises (art. 4),

- la mise en défens des secteurs évités et adaptation des emprises du chantier, au plus tard
au démarrage des travaux (art. 4 et 5),

-  la  charte  de  chantier  à  faible  nuisance  précisant  notamment  la  mise  en  œuvre  des
dispositifs préventifs de lutte contre les pollutions et la localisation de l’aire de stockage des
matériaux (art. 6.2),

-  le  compte-rendu  des  mesures  de  limitation  du  risque  de  dispersion  des  espèces
envahissantes (art. 6.3 et 9),

- le compte-rendu de la mise en place des clôtures temporaires et définitive, comprenant des
passages à faune, au plus tard à l’issue de ces opérations (art. 5, 8.3 et 9),

- le compte-rendu des opérations de sauvetage, à l'issue de ces opérations (art. 7),

- les modalités précises de la remise en état du site, à l’issue de ces opérations (art. 8),

-  le  journal  de  bord  du  chantier  ou  équivalent,  tous  les  trimestres ou  à  une  fréquence
régulière adaptée à l'actualité du chantier, à compter du démarrage des travaux (art. 9),

-  les  modalités  d’organisation  de  la  compensation  et  le  plan  de  gestion  de  la  parcelle
compensatoire, de la chênaie évitée, des noues et de la haie compensatoire in situ, dans un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté (art. 11 et 12),

- la date de démarrage des travaux compensatoires (art. 11),

- le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue de ces travaux (art. 11),

-  les rapports  de suivis écologiques réalisés sur le site du projet  (haies + noues),  sur la
chênaie évitée,  ainsi  que sur la parcelle  de compensation  et  le  bilan de l’ensemble  des
mesures mises en œuvre en faveur des espèces protégées, comme définis à l’article 14,
accompagnés d’un rapport de mise en œuvre du présent arrêté, au plus tard le 31 décembre
de l’année de suivi (art. 14),

- les données de géolocalisation des mesures de compensation à compter du 31/12/2024
(art. 12),

-  le  récépissé  de  versement,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr/, des données brutes de biodiversité acquises postérieurement à
la décision administrative à l'occasion du suivi des impacts et des mesures compensatoires,
au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art 14).

- Les indicateurs et protocoles des suivis  (art. 12 et 14), sont transmis dans un délai de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 17 : Caractère de la dérogation
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La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées
ne sont pas respectées.

ARTICLE 18 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département, à la
DREAL/SPN  (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr)  les  accidents  ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents sont portés au journal de bord ou équivalent, pendant la phase chantier
conformément à l'article 9 puis dans les bilans prévus à l'article 14. En cas de nécessité, les suivis
prévus aux articles 13 et 14 peuvent apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les
espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet,  le bénéficiaire prend ou fait  prendre
toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer
ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 19 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans
le cadre des travaux, les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations,
travaux ou activités autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l’OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le bénéficiaire
permet  aux  agents  chargés  du  contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 20: Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux
(par courrier) ou via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

- soit,  préalablement, d’un recours administratif  gracieux auprès du Préfet de la Gironde.
Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours
administratif  préalable  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours
contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 21 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de la Gironde et le directeur de la DREAL de Nouvelle
Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et notifié au pétitionnaire,
et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,
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- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la 
Gironde,

- Madame la Directrice du CBNSA.

Bordeaux, le 5 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur régional et par

subdélégation
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